
Bâtiment B, immeuble Newquay, 10 avenue Anita Conti
35400 Saint-Malo - France
Tel : + 33(0)2 99 82 53 34 Fax : + 33 (0)9 73 87 21  48

contact@ouest-assurances.fr

VOS COORDONNEES :
Nom et prénom : _____________________________________ Tél : ______________________________
Adresse: ___________________________________________________________Code postal et Ville : _________________
Pays :_________________________________________          E-mail : ______________________________________
DETAILS DE VOTRE LOCATION :
Nom du loueur :_______________________________________ Réservation en date du : ______________
Période du : ______________ au : _________________ Port  d'embarquement et Pays :____________________
Montant de la location : ___________________________ Marque et type du bateau : ________________________

Joindre la liste équipage avec les personnes à garantir (attention, les Formule 1 et 2 doivent être Tarification €
souscrites dans les 15 jours suivant la réservation  auprès du loueur)

Forfait par famille 90 € (dans la limite de 8 membres de la même famille et de 6 500 € maximum) 
Nom – Prénom : _________________________________ Montant :………………………………………  _________
Nom – Prénom :____________________________________ Montant :……………………………………  _________
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________

Montant de la garantie demandée par personne x 3%.(dans la limite de  6 500 € maximum par famille)

Nom – Prénom :__________________________________ Garantie de :………………….  x 3.00 % =    _________
Nom – Prénom :__________________________________ Garantie de :………………….  x 3.00 % =    _________
Nom – Prénom :__________________________________ Garantie de :………………….  x 3.00 % =    _________
Nom – Prénom :__________________________________ Garantie de :………………….  x 3.00 % =    _________

Forfait 35 € par famille (dans la limite de 8 membres de la même famille) jusqu'à 30 jours 
(au-delà de 30 jours, nous consulter)
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________
Nom – Prénom :__________________________________ Montant :…………………………………………  _________

20 €
TOTAL  

Réglement par Visa ou Mastercard ou par chèque Réglem ent par virement bancaire 
 N°│ │ │ │ │    │ │ │ │ │   │ │ │ │ │    │ │ │ │ │ EURL CAP EUROPE- OUEST ASSURANCES 
Date Exp:│ │ │  │ │ │    Cryptogramme:  │ │ │ │ 10 avenue Anita Conti - 35400 ST MALO 

IBAN : FR7614445202000875595295492 BIC : CEPAFRPP444

Ce contrat vous est proposé par OUEST ASSURANCES . Nous vous conseillons de le lire attentivement et de nous le retourner rempli et 
signé, accompagné de votre réglement.                                                                                                                                                                

Gagnez du temps et souscrivez en ligne par paiement sécurisé directement sur notre site www.ouest-assurances.fr

 Date et signature (lu et approuvé):

GARANTIE(S) SOUSCRITE(S) ET TARIFICATION (CG 2012)

FORMULE 1 : MULTIRISQUE ANNULATION ET ASSISTANCE DANS LE MOND E ENTIER

FORMULE 2 : ANNULATION DU FAIT DES PERSONNES DESIGNEES CI-APRES

FORMULE 3 : ASSISTANCE MONDE (peut être souscrite jusqu'à  la veille du départ)

ANNULATION ET ASSISTANCE 

ATTENTION : Toute demande de garantie est prise en compte et acceptée dès lors que le paiement est arrivé chez OUEST ASSURANCES 
par visa, mastercard, chèque français ou virement bancaire, notamment si elle est demandée par fax. Le souscripteur reconnaît avoir pris
connaissance des garanties souscrites selon les conditions générales.

COÛT DE POLICE OBLIGATOIRE : ………………………………………………………………………………….

EURL CAP EUROPE au capital social de 15 000 € - N° ORIAS : 07 002 559 - N° SIRET : 350 162 350 00036

Titulaire d’une garantie RC civile et financière conforme au Code des Assurances.



Version 03.13

ASSURANCE ANNULATION

La présente garantie a pour objet de mettre en œuvre toute assistance justifiée par un problème médical survenant à l'assuré désigné, ou
tout problème lié à un sinistre important tels que : transport et rapatriement médicalisé - Frais d'hospitalisation d'urgence à l'Etranger-
Remboursement des frais médicaux d'urgence réglés à l'Etranger par l'Assuré (franchise de 30€)- Assistance juridique à l'étranger-
Assistance pour le retour anticipé - Assistance en cas de décès d'une personne assurée - Interruption de croisière suite à l'un des
évènements suivants: - rapatriement médical de l'Assuré - retour anticipé de l'assuré à la suite d'un évènement couvert par la garantie
"assistance" - l'hospitalisation de l'assuré sur place ou à l'Etranger.

Conditions de l'assurance : La garantie annulation prend effet au plus tôt à la date de réception de la demande accompagnée de son
règlement par OUEST ASSURANCES. Cette demande doit impérativement être adressée dans les 15 jours suivant la réservation
auprès du loueur.  Elle cesse en tout état de cause à la remise du navire en début de location. 

EURL CAP EUROPE au capital social de 15 000 € - N° ORIAS : 07 002 559 - N° SIRET : 350 162 350 00036

ASSISTANCE MONDE

Objet de la garantie : elle rembourse aux assurés désignés le montant des acomptes versés au loueur (déduction faite d'une franchise de
30 €) lors de la prise de connaissance de l’événement ayant donné lieu à annulation ou dus à cette même date en vertu de son contrat de
location, lorsque cette annulation résulte des événements ci-après : - Maladie, y compris liée à l'état de grossesse, accident corporel - Décès
du souscripteur (ou de l’assuré désigné), de son conjoint ou concubin notoire, ou partenaire de P.A.C.S.de ses ascendants, descendants
jusqu’au second degré, ainsi que ceux de son conjoint, concubin notoire ou partenaire de P.A.C.S., ses frères, sœurs, beaux-frères, belles-
sœurs, gendres, brus, beaux-pères, belles-mères - Dommages matériels graves consécutifs à un cambriolage avec effraction, un incendie,
un dégât des eaux ou un évènement naturel atteignant les locaux professionnels ou d’habitation de l’assuré -Licenciement économique de
l’assuré ou celui de son conjoint, concubin notoire ou partenaire de P.A.C.S. à condition que la convocation à l'entretien individuel préalable
en rapport n'ait pas été reçue avant le jour de la souscription du présent contrat et/ou de la réservation de la location assurée - Mutation
professionnelle de l'assuré.  

Ne donnent pas lieu à garantie les annulations liées à des maladies ou traitements antérieurs à la date de souscription, les conséquences de
suicide ou tentative, abus d’alcool ou de drogue, la participation à des duels ou paris, tout acte intentionnel ou dolosif. Dans tous les cas,
l’engagement de l’assureur est limité à 6 500 € par famille assurée, et 32 000 € par événement. Pour toute location supérieure à 6 500 € par
famille assurée, merci de nous consulter.

Titulaire d’une garantie RC civile et financière conforme au Code des Assurances.

La garantie annulation peut être souscrite par toute personne participant à la croisière ou à la location, pour le montant de sa participation
personnelle, et/ou par le skipper unique pour la totalité de la location. A défaut d’indication, le souscripteur est présumé assuré unique de la
garantie.

Ne donnent pas lieu à intervention les frais de secours en mer, les frais de douane ou de vol, les tentatives de suicide ou d’ivresse. Pas
d'assistance en cas de course ou régate

La garantie de l'Assistance Rapatriement avec Frais Médicaux-Interruption de séjour, une fois souscrite et réglée auprès de OUEST
ASSURANCES, prend effet au premier jour de location du voilier et cesse à la restitution du navire en fin de location. 

Ci-dessous, extrait des conditions générales Mondial Assi stance n° 303954 et 303955 téléchargeables sur notre site in ternet et/ou
adressables par courrier sur simple demande

Concernant l'annulation et l'assistance, le souscripteur doit être domicilié sur un territoire des états membres de l' union
Européenne, situés en Europe géographique ainsi que les ter ritoires et des pays suivants : Guadeloupe, Guyane, Martini que,
Mayotte, Réunion, Saint-Barthélemy, Liechtenstein, Prin cipauté de Monaco et d'Andorre, Saint-Marin, Suisse, Vatic an. (Les Açores,
Canaries et Madère ne font pas partie de cette list e).
Définition d'une famille : on entend par famille, le chef de famille, son conjoint ou assimilé (PACS, concubin notoire), ascendants
et descendants 1er et second degré, les frères, sœu rs, beaux-frères, belles-sœurs.


